








 

   

  
  
 
 
 
 
ENTRE 
 
D’UNE PART : 
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse - CA3B  
3 av. d’Arsonval - Cénord  
CS 88 000  
01008 BOURG-EN-BRESSE CEDEX, 
Représentée par son Président, Jean-François DEBAT et par délégation l’arrêté n°22-20 en date du 10 
octobre 2022 portant délégation de fonction et de signature du Président à la 13ème Vice-Présidente, 
Madame Sylviane CHÊNE dans le domaine de la Culture et de la Vie Etudiante, aux fins de prendre 
toute décision afférente à sa délégation dans les domaines de la culture et de la vie 
étudiante  n°………………………..…. du …………………………………………………………… 
 
 
ET 
 
D’AUTRE PART : 
 
L’association 
« Ecole de Musique de la Lyre Bressane de Foissiat » 
129 rue de la Mairie 04340 FOISSIAT 
Représentée par son Président, Monsieur Jean PONSARD 
 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE  

Le Conservatoire d’Agglomération dispose d’une équipe d’enseignants qualifiés en capacité 
d’intervenir, en fonction du projet, auprès des écoles de musique associatives du territoire de Grand 
Bourg Agglomération. 

La présente convention régit par conséquent les relations administratives et financières entre la 
Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse et le partenaire culturel cité ci-dessus 
concernant cette prestation de service. 

 

 

 

CONVENTION 
DE PRESTATION DE SERVICE  





 

Article 1 : 

A la demande de l’école de musique de la Lyre Bressane de Foissiat et compte-tenu des moyens 
disponibles cette année, le Conservatoire d’Agglomération met à disposition un de ses enseignants, 
Yves LHOUMEAU, pour effectuer 0h30 de cours hebdomadaires de Cor d’harmonie sur 29 semaines 
pour l’année scolaire 2022/2023. 

 
Article 2 : 

La réalisation de cette intervention fera l’objet d’une facturation par la Communauté d’Agglomération 
du Bassin de Bourg-en-Bresse à l’école de musique de la Lyre Bressane de Foissiat, sur la base du coût 
horaire d’un enseignant d’école de musique associative, indexé sur la valeur du point de la convention 
de l’animation socio-culturelle. Le montant total pour l’année scolaire 2022/2023 s’élève à 983.69 €. 

A cette somme s’ajouteront les frais de déplacement entre le domicile de l’enseignant et l’Ecole de 
Musique de la Lyre Bressane de Foissiat, calculés en fonction de la puissance du véhicule de la voiture 
de l’enseignant concerné, sur la base d’un aller-retour de son domicile (269 route de la haute vieillère 
- 01270 BEAUPONT) à FOISSIAT et sur le nombre de semaines travaillées. 

Le paiement sera effectué en une seule fois par mandat administratif, à réception du titre de recettes 
émis par la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse, accompagné d’une facture. 

 

Article 3 : 

Durant le temps de son intervention, l’agent reste placé sous l’autorité de son employeur, la  
Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse. Sauf faute de sa part, l’Ecole de Musique 
de la Lyre Bressane de Foissiat ne peut être tenue responsable des incidents ou accidents survenus 
dans le cadre de l’accomplissement de la prestation de service objet de la convention, et dont serait 
victime l’agent de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse. 

 

Article 4 : 

La présente convention est conclue pour la période du 1er septembre 2022 au 8 juillet 2023. 
 

Etabli en deux exemplaires, à Bourg-en-Bresse, le ……………………………………………. 

 

 

Pour le Président et par délégation,     Le Président de  
     La Vice-Présidente déléguée               l’Ecole de Musique 
 à la Culture et à la Vie étudiante        de la Lyre Bressane de Foissiat 
 
 
 
 
 
     

                     Sylviane CHÊNE                           Jean PONSARD 
 

          




